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PROCES-VERBAL 

de la séance d'installation des 
Autorités communales élues 

pour la législature 2016 - 2021 
du mardi 14 juin 2016 

 

 
N°1 / 2016 – 2021 

 

Présidence de Mme la Préfète Andréa ARN 

puis de M. Baptiste MULLER, nouveau président du Conseil 
 
  
Déroulement de la séance 
 
Musique 
 
Introduction religieuse 
 
Musique 
 
1. Ouverture de la séance et bienvenue par Madame la Préfète. 
 Nomination du (de la) secrétaire et des scrutateurs/trices provisoires. 
 
2. Assermentation des membres du Conseil communal par Madame la Préfète. 
 
Musique 
 
3. Assermentation de la Municipalité et du syndic par Madame la Préfète. 
 
Musique 
 
4. Election du (de la) président(e). 
 
5. a) Election du (de la) secrétaire 
 b) Election du (de la) secrétaire suppléant(e). 
 

Seconde partie sous la présidence du nouveau président 
 
6. a) Election du (de la) premier(ère) vice-président(e) 
 b) Election du (de la) deuxième vice-président(e). 
 
7. a) Election des deux scrutateurs(trices) 
 b) Election des deux scrutateurs(trices) suppléant(e)s. 
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8. a) Election de l'huissier 
 b) Election de l'huissier suppléant. 
 
9. Fixation des indemnités 
  a) de l'huissier et de l'huissier suppléant 
  b) des membres du Conseil communal dans les différentes 

fonctions du Conseil et du Bureau électoral. 
 

10. Nomination de la Commission des finances pour la législature 2016-2021. 
 
11. Nomination de la Commission communale de recours en matière de taxes et impôts pour la 

législature 2016-2021. 
 
12. Nomination de la Commission permanente des pétitions pour la législature 2016-2021 et de 

ses suppléants. 
 
13. Nomination des commissions ad hoc en cours ou qui rapporteront au-delà du 30 juin 2016. 
 
14. Nomination des sept délégué(e)s et de cinq suppléant(e)s au Conseil intercommunal de 

l'Association intercommunale pour l'épuration des eaux usées de la région morgienne 
(ERM) pour la législature 2016-2021. 

 
15. Nomination de six délégué(e)s au Conseil intercommunal de l'Association scolaire 

intercommunale de Morges et environs (ASIME) pour la législature 2016-2021 ainsi que 
d’un ou plusieurs suppléants. 

 
16. Nomination de seize délégué(e)s au Conseil intercommunal de l'Association Police Région 

Morges (PRM) et de cinq suppléant(e)s pour la législature 2016-2021. 
 
17. Nomination de la commission chargée de l'étude du postulat Antoine André "Pour un vrai 

choix dans nos cantines". (PLR) 
 
18. Nomination de la commission chargée de l'étude de la modification des statuts de l'ASIME. 

(EM) 
 
19. Préavis de la Municipalité : 
 

 N° 20/6.16 Demande d'un crédit de CHF 231'000.00 pour l'équipement en eau potable et 
en gaz naturel du quartier "En Grassiaz", à Echichens, subside de 
l'Etablissement cantonal d'assurance incendie (ECA) non déduit; (PSIG) 

 
 N° 21/6.16 Réponse à la motion Antoine  André et consorts "Pour une meilleure 

accessibilité et une plus grande transparence des débats politiques morgiens au 
travers du site internet de la ville" – Demande d'un crédit de CHF 41'000.00 
pour assurer la retransmission des séances du Conseil communal; (PLR)  

 
 N° 22/6.16 Demande d'un crédit de CHF 555'000.00 pour l'implantation de nouveaux sites 

ecopoint sur le territoire communal, participations de tiers non déduites; (PSIG) 
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 N° 23/6.16 Demande d'un crédit de CHF 630'000.00, part à la charge de Morges, pour la 
renaturation du Bief, le dragage du port et la remise en état des installations 
portuaires; (PLR) – Ce document vous sera envoyé ultérieurement; 

 
 N° 24/6.16 Demande d'un crédit de CHF 860'000.00, subventions et participations de tiers 

non déduites, pour la pose de panneaux photovoltaïques et la rénovation de la 
toiture de Beausobre II; (VER) 

 
 N° 25/6.16 Demande d'un crédit d'étude de projet pour le programme de construction 

d'utilité publique de la Ville dans le périmètre du PPA Morges Gare-Sud, d'un 
montant de CHF 1'365'000.00 TTC, participation de tiers non déduite (PSIG) 

 
20. Communications du Bureau. 
 
21. Communications de la Municipalité. 

 
 

Documents en main des conseillers 
 

Projet de préavis concernant la modification des statuts de l’ASIME. 
 
 
Préavis de la Municipalité : 
 

N° 20/6.16 Demande d'un crédit de CHF 231'000.00 pour l'équipement en eau potable et 
en gaz naturel du quartier "En Grassiaz", à Echichens, subside de 
l'Etablissement cantonal d'assurance incendie (ECA) non déduit; (PSIG) 

 
 N° 21/6.16 Réponse à la motion Antoine  André et consorts "Pour une meilleure 

accessibilité et une plus grande transparence des débats politiques morgiens au 
travers du site internet de la ville" – Demande d'un crédit de CHF 41'000.00 
pour assurer la retransmission des séances du Conseil communal; (PLR)  

 
 N° 22/6.16 Demande d'un crédit de CHF 555'000.00 pour l'implantation de nouveaux sites 

ecopoint sur le territoire communal, participations de tiers non déduites; (PSIG) 
 
 N° 23/6.16 Demande d'un crédit de CHF 630'000.00, part à la charge de Morges, pour la 

renaturation du Bief, le dragage du port et la remise en état des installations 
portuaires; (PLR) – Ce document vous sera envoyé ultérieurement; 

 
 N° 24/6.16 Demande d'un crédit de CHF 860'000.00, subventions et participations de tiers 

non déduites, pour la pose de panneaux photovoltaïques et la rénovation de la 
toiture de Beausobre II; (VER)) 

 N° 25/6.16 Demande d'un crédit d'étude de projet pour le programme de construction 
d'utilité publique de la Ville dans le périmètre du PPA Morges Gare-Sud, d'un 
montant de CHF 1'365'000.00 TTC, participation de tiers non déduite (PSIG) 
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Communication de la Municipalité  
 
 N° 26/6.16 Attributions et compétences des directions municipales, répartition des 

directions municipales et des suppléances pour la législature 2016-2021, vice-
présidence de la Municipalité pour la législature 2016-2021 

 
Agenda des séances du Conseil communal pour l’année 2016-2017 
 
Formulaire « Données personnelles »  
 
 

**************** 
 
 

 
Installation et assermentation du Conseil communal par Mme la Préfète 
 
Les membres des Autorités communales élus pour la législature 2016 - 2021 sont assemblés 
pour la séance d’installation du Conseil communal et de la Municipalité. 
 

100 
9 

91 

Conseillères et Conseillers ont été régulièrement convoqués. 
sont absents, 
sont présents. 
 

Conseillères et Conseillers absents (excusés) : 
 
DIND-PERROCHET Claudine, DIZERENS Charles, DUBOCHET Jacques, GAZZINI 
Tarcisio, GOY Jean-Claude, LAMBERT CAVERSACCIO Laurence, LAURENT Philippe, 
OLIVEIRA Alexandre, TRUDU Sylviane.  
 
 
Les membres absents seront assermentés lors de la prochaine séance du Conseil communal 
à laquelle ils participeront.  
 
Les 7 membres de la Municipalité sont présents. 
 
 

********* 
 

 
Interlude musical par l’Harmonie morgienne. 
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1. 

Ouverture de la séance et bienvenue par Mme la Préfète 
Nomination du (de la) secrétaire et des scrutateurs(trices) provisoires 

  
Mme la Préfète Andréa Arn déclare ouverte la séance d’installation du Conseil 
communal et de la Municipalité.  
 
Mme Claire Clivaz, Pasteure de la Paroisse de Morges-Echichens nous apporte le 
message de l’Eglise.  
 

Interlude musical par l’Harmonie morgienne. 
 
L’installation des autorités communales est régie par les articles 83 à 93 de la Loi sur 
les communes (LC). La prestation de serment est régie par les articles 9, 22, 62 et 88 
de la même loi. Le bureau provisoire a été installé. Il est composé de Mme Tatyana 
LAFFELY JAQUET comme secrétaire provisoire ainsi que de Mmes Rita WYSS et 
Béatrice GENOUD-MAURER comme scrutatrices provisoires. 
 
 

2. Assermentation des membres du Conseil communal par Mme la Préfète 
 

 Mme la Préfète constate que les membres du Conseil ont été convoqués dans les 
formes prescrites et conformément au procès-verbal des élections. Elle constate donc la 
régularité de leur admission et déclare pouvoir procéder à leur assermentation.  
 
Après lecture de la promesse selon l’article 9 LC, chacun des membres du Conseil 
communal, à l’appel de son nom, lève la main droite et dit "je le promets". Mme la 
Préfète déclare que les membres du Conseil communal ont été régulièrement installés 
pour une période de cinq ans, soit du 1er juillet 2016 au 30 juin 2021.La liste des 
membres assermentés figure en annexe du procès-verbal. 
 
 

Interlude musical interprété par l’Harmonie morgienne. 
 
 

3. Assermentation de la Municipalité et du Syndic par Mme la Préfète 
 

 Mme la Préfète constate que les membres de la Municipalité ont été convoqués dans 
les formes prescrites et conformément au procès-verbal des élections. Elle constate 
donc la régularité de leur admission et déclare pouvoir procéder à leur assermentation. 

 Après lecture des articles 48 à 52 LC, elle demande à M. le Syndic Vincent JAQUES de 
l’assurer qu’il n’y a au sein de la Municipalité aucun lien de parenté prohibé par la loi. 
Ayant obtenu cette assurance, elle donne lecture de la promesse selon l’article 9 LC 
complété selon l’article 62 LC. A l’appel de leur nom, le Syndic et chacun des membres 
de la Municipalité lèvent la main droite et disent "je le promets".  
 

 A la lecture de l’article 150 de la Constitution, M. le Syndic Vincent JAQUES lève la 
main droite et dit "je le promets". 
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 Après cette promesse, Mme la Préfète déclare que les membres de la Municipalité, soit 
Mme Sylvie PODIO, Mme Mélanie WYSS, Mme Anne-Catherine AUBERT-DESPLAND, 
M. Jean-Jacques AUBERT, M. Eric ZUGER et M. Philippe DERIAZ, ont été 
régulièrement installés pour une période de cinq ans, soit du 1er juillet 2016 au 30 juin 
2021. 
 
M. Michaël FURHOFF arrive en retard et est assermenté à ce moment-là. 
 

Interlude musical interprété par l’Harmonie morgienne. 
 

 
Mme la Préfète lit ensuite l’article 89 LC.  

 
 
4. Election du (de la) président(e) 
 

Mme la Préfète rappelle que selon la nouvelle Loi sur les communes, une élection tacite 
est possible si un seul candidat se présente mais a cru comprendre que le Conseil 
communal de Morges souhaite procéder à bulletin secret. Elle rappelle la durée du 
mandat qui s’étend du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017 et attend les propositions des 
conseillers.  
 
M. Pierre Marc BURNAND présente M. Baptiste Müller comme candidat et s’exprime en 
ces termes :  

« Madame la Préfète et présidente de séance, Mesdames et Messieurs les conseillers, 

Puisque le Tournus fait la faveur, une nouvelle fois, d'accorder au PLR l'honneur et 

l'insigne privilège d'occuper la présidence du Conseil lors de la première année de la 

législature, il appartient donc au groupe PLR de présenter un candidat. 

Il y a cinq ans, presque jour pour jour, dans des circonstances analogues, le PLR s'était 

totalement fourvoyé en présentant un candidat inadéquat et pervers, aux agissements 

douteux, aux attitudes sardoniques et méprisantes, en bref une manière d'épouvantail qui 

avait épouéré tout le monde et même Laurent Beauverd, dont on connaît pourtant la 

mansuétude et la pondération. Alors président du groupe socialiste, Monsieur Beauverd 

avait stigmatisé en termes robustes cet olibrius – je cite le procès-verbal de séance – 

«[ayant] choisi, de son propre chef, le rôle de trublion» et «[s'asseyant] régulièrement sur 

les institutions». 

Avec le recul, nous en convenons tous aujourd'hui bien volontiers, cette candidature était 

une erreur magistrale. Le PLR a tiré les leçons du passé et a choisi de vous présenter 

cette année un candidat adéquat, aux agissements irréprochables, aux attitudes limpides 

et compréhensibles, à mille lieues de jouer un rôle de trublion et qui attraperait la varicelle 

à la simple idée de s'asseoir sur les institutions. 

Notre candidat est Vaudois pure souche : originaire de Moudon, né à Yverdon-les-Bains, 

il a passé sa petite-enfance à Prangins avant de faire toute sa scolarité à Nyon, pour enfin 
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débouler à Morges à l'âge de dix-neuf ans. Il est titulaire d'un bachelor en économie 

d'entreprise, ce qui lui permet d'occuper, pour quelques semaines encore, un poste de 

conseiller clientèle privée individuelle dans une grande banque helvétique. 

Toutefois, comme personne n'est parfait, vous lui pardonnerez, j'en suis sûr, quelques 

petites faiblesses. 

D'abord il ne joue pas au football, ce qui ces jours est rédhibitoire, mais il se défoule au 

volleyball, à vélo et parfois dans des matchs d'improvisation. 

Faut-il se raser avant un match, faut-il se raser avant les examens oraux, voilà deux 

questions d'actualité auxquelles notre candidat n'ajoute pas une troisième : faut-il se raser 

avant une élection ? Sa réponse est résolument négative, avec sa barbichette de 

légionnaire taillée à la six-quatre-deux, son bouc sympathique qui invite à la confidence, 

sa moustache guillerette qui ne cache parfois qu'imparfaitement un poil d'ironie. 

On lui a connu une houppe à la Tintin mais depuis quelques temps, sans rapport semble-

t-il avec sa future présidence, il a décidé d'opter pour le cheveu ras, manière radicale 

d'exercer sur quelques mèches rebelles la même maîtrise que sur les dossiers 

récalcitrants. 

En embuscade derrière des lunettes goguenardes, son œil vif et malicieux vous invitera à 

l'escarmouche amicale, tant il est vrai que ce garçon, désarmant de gentillesse comme de 

ténacité, n'est amoureux de la dispute que pour mieux exercer son art de la médiation, 

voire de la réconciliation. 

A l'aise dans toutes les situations, il porte volontiers la cravate avec élégance mais sait 

aussi la laisser tomber avec une flegmatique délicatesse. 

Enfin, dernier défaut, et non le moindre, il aurait tendance, aux yeux des barbons amortis, 

à faire parfois un chouïa trop jeune, mais tout le monde s'accorde à dire que le problème 

n'est pas insoluble puisque, comme disait Paul Léautaud, «vieillir est une occupation de 

tous les instants». D'ailleurs, ceux qui se méfient de cette soi-disant jeunesse oublient 

qu'il compense cette fraîcheur bienvenue par un parcours de vieux briscard de la 

politique. Tombé tout gamin dans la marmite du service public, il est déjà retraité d'un 

certain nombre de postes de référence puisqu'ancien vice-président des jeunes PLR 

vaudois, ancien assistant parlementaire de la conseillère nationale Isabelle Moret, ancien 

vaillant candidat à la Municipalité de Morges, et je m'arrête là avant qu'on le considère à 

son tour comme un gâteux fossilisé. 

Plus proche de nos préoccupations, il est depuis deux ans membre du Bureau, en tant 

que deuxième puis premier vice-président du Conseil. Parallèlement il a exercé le rôle 

périlleux de chef du groupe PLR, réussissant – presque …– à faire oublier les tirades 

flamboyantes (et parfois déroutantes) de son prédécesseur Jean-Hugues Busslinger. Il a 
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été membre de nombreuses commissions et a présidé plusieurs d'entre elles. 

Il est donc rompu à la politique à tous les niveaux, fin renard sachant flairer les sensibilités 

sans les irriter, vieux routinier capable de concilier des positions discordantes, apte à 

prendre de la hauteur pour chercher des compromis. 

Laurent Beauverd, déjà cité, tapait sur le clou il y a cinq ans en affirmant que, si on veut 

présider, on ne peut pas « être le roi et le fou du roi » et « qu'il faut faire un choix». Eh 

bien je peux vous en donner aujourd'hui l'assurance : notre candidat a fait son choix et est 

fin prêt, non pas pour être le roi, non pas pour être le fou du roi, mais pour exercer 

pendant une année les tâches multiples et variées de président du Conseil, que ce soit 

pour diriger nos séances avec autorité et impartialité, animer le Bureau avec doigté et 

entrain, enfin et surtout représenter avec dignité et distinction l'autorité législative 

morgienne dans les multiples manifestations qu'il saura honorer de sa présence. 

J'allais oublier, pour ceux qui ne l'auraient pas deviné, notre candidat s'appelle Baptiste 

Müller. Il s'agira encore de l'écrire juste. 

Baptiste, ça commence par BAP, B-A-P, et ça se termine en TISTE, comme artiste. 

Müller s'écrit presque comme ça se prononce mais avec deux L, comme les pinsons, 

sans oublier sur le U, à votre choix, un tréma ou un umlaut. 

Je termine avec une petite confidence de campagne. Depuis plus d'une année, on a tout 

fait au PLR pour que Baptiste Müller puisse s'asseoir cet été dans le fauteuil d'un 

Municipal. Eh bien c'est chose faite … avec juste deux petits décalages de temps et de 

lieu, puisque Baptiste Müller sera secrétaire patronal dès le 1er septembre et occupera au 

Centre Patronal la place libérée par le nouveau Municipal lausannois Pierre-Antoine 

Hildbrand. 

Pour les multiples et excellentes raisons que je viens d'évoquer, et pour toutes celles, 

bien plus nombreuses, que j'ai oubliées mais qui ne sauraient vous échapper, je vous 

encourage à soutenir la candidature de Baptiste Müller à la présidence de notre Conseil, 

rôle dans lequel il se sentira comme un gardon dans la Morges. 

Au nom du groupe PLR, je vous remercie d'ores et déjà de votre vote positif. 
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Mme la Préfète demande à M. Baptiste Müller s’il accepte d’être candidat. M. Müller 
répond par l’affirmative. Elle demande ensuite à l’assemblée s’il y a d’autres candidatures. 
Ce n’est pas le cas, les scrutateurs distribuent les 91 bulletins.  
 
Résultat du vote  
 
Délivrés : 91 Rentrés : 91 Blancs : 7 Nuls : 4 Valables : 87 Majorité : 44 
 

M. Baptiste Müller est élu avec 75 voix 
 

 
5. a) Election du (de la) secrétaire 
 
Mme la Préfète rappelle les dispositions de l’article 12 de la LC. Le mandat s’étend du 1er 
juillet 2016 au 30 juin 2021.  
 
M. Laurent BEAUVERD propose la candidature de l’actuelle secrétaire, Tatyana LAFFELY 
JAQUET, élue en décembre 2015 et en fait un portrait élogieux. Mme la Préfète demande 
si la candidate accepte cette candidature, celle-ci répond par l’affirmative et se réjouit de 
poursuivre dans cette fonction.  
 
Mme Tatyana LAFFELY JAQUET est élue tacitement à l’unanimité.  
 
La secrétaire lit le procès-verbal de la première partie de cette séance qui est adopté à 
l’unanimité par l’assemblée.  Ce document est joint au présent procès-verbal ainsi que la 
liste des présences. Mme la Préfète félicite les conseillers et remercie les Municipaux 
sortants, MM Daniel BUACHE, Yves PACCAUD et Denis PITTET pour tout le travail 
fourni. Elle remercie également l’ensemble des acteurs présents pour leur investissement 
pour la Ville de Morges et sa région. Elle se retire et passe la parole au nouveau 
président.  
 
 

Interlude musical par l’Harmonie morgienne. 
 

 
 b) Election du (de la) secrétaire suppléant(e). 
 
Le Bureau propose la candidature de Mme Sabrina ALLAMAN. M. le Président Baptiste 
MULLER fait le portrait de la candidate dont les qualifications et la personnalité ouverte et 
positive répondent tout à fait aux exigences du poste. Actuellement accueillante en milieu 
familial elle possède un CFC d’employée de commerce et a occupé des fonctions 
administratives et d’assistanat, notamment 12 ans au poste d’assistante de la responsable 
des ventes aux éditions Dargaud. Il n’y a qu’une candidature, M. le Président propose le 
vote tacite, ce qui est accepté.  
 
Mme Sabrina ALLAMAN est élue tacitement.  
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Seconde partie sous la présidence du nouveau président 

  
6. a) Election du premier vice-président 
 
L’UDC propose M. Frédéric VALLOTTON. Mme Patricia DA ROCHA présente le candidat. 
Enseignant, titulaire d’un bachelor of Art, auteur et bloggeur, habitant de Morges depuis de 
nombreuses années et très attaché à sa ville, M. Vallotton a rejoint le Groupe très 
récemment mais n’est pas novice. En effet, il a siégé plus d’une année au Conseil sous 
d’autres couleurs. Il connaît le fonctionnement du Conseil, a participé à plusieurs 
commissions dont la Commission de gestion et manifeste un intérêt certain pour les 
affaires communales. Mme DA ROCHA remercie l’assemblée de soutenir cette 
candidature.  
 
L’assemblée accepte la candidature. Il n’y en a pas d’autre. Les conseillers procèdent au 
vote à bulletin secret.  
 
Pendant le dépouillement, M. le Président Baptiste MULLER, lit son discours de 
remerciement, dont voici le contenu :  
 

« Je profite de ce temps mort pour vous adresser quelques mots. 

 

Madame la Préfète, Monsieur le Syndic, chers collègues, Mesdames et Messieurs en vos 

titres et fonctions respectifs. 

 

Vous devriez l’avoir compris depuis 9 mois, j’aime Morges. Ainsi, chers collègues, je vous 

remercie infiniment de m’offrir l’opportunité de m’engager davantage pour notre Ville. C’est 

donc avec reconnaissance et non sans une certaine émotion que je m’adresse à vous ce 

soir. 

 

Vous avez certainement eu l’occasion de me croiser dans différents contextes ces 

dernières années. Que cela soit autour d’un verre au marché, au téléphone pour une 

concertation pré-Conseil communal, en âpre négociation au sein du tournus ou 

simplement à la tribune pour demander un deuxième débat. J’ai pris beaucoup de plaisir à 

exercer la fonction de Chef de groupe au service de mes « camarades » du groupe PLR, 

que je profite au passage pour remercier tout particulièrement pour leur confiance à mon 

égard. 

 

Soyez assurés que je compte exercer cette nouvelle charge avec impartialité, intégrité, et 

surtout, cela en fera probablement sourire quelques-uns, avec « discipline » (débat 

casino). Je vais donc bien enfiler le costume de président (dont les couleurs seront 

probablement plus sobres que celles de mon prédécesseur, ne disposant, cher Laurent, ni 

de veste violette, ni de blazer orange). Mon prédécesseur parlons-en. Ou plutôt de mes 

prédécesseurs. Merci à vous deux, Yvan et Laurent, pour tout ce que vous m’avez appris 
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durant ces deux dernières années. Merci pour votre disponibilité et vos conseils. Merci 

également au Bureau dans son ensemble de me supporter depuis bientôt deux ans. 

Courage, il ne reste plus qu’une année. 

 

En préparant cette séance j’ai relu les discours de plusieurs Présidents du Conseil, et j’ai 

souris à la lecture de celui de Laurent Beauverd, président encore en poste pour quelques 

semaines, qui souhaitait bonne chance à son successeur dans l’application du nouveau 

règlement. POWER PAUSE. Eh bien ce n’est pas encore fait. L’année 2016-2017 sera 

donc largement remplie puisqu’en addition du probable changement de règlement en 

cours d’année, il s’agira d’assurer le dépouillement des élections cantonales ainsi que 

toutes les tâches ordinaires du bureau et du bureau électoral. Je me réjouis de ce travail 

et suis convaincu qu’une équipe très compétente va progressivement me rejoindre au 

cours de la soirée. 

 

Vous remarquerez que je n’ai pas parlé de ma jeunesse, maladie se corrigeant chaque 

jour diront certains, aussi je me permets de finir sur une conclusion de Louis Guisan, 

ancien Conseiller d’Etat de 80 ans mon aîné : 

 

« C’est une illusion de penser que nous pourrons vivre en hommes libres dans un régime 

que nous ne ferons pas. Pour préparer l’avenir de nos enfants, nous avons à les amener à 

la vie publique ». 

 

Merci pour votre attention et excellente suite de soirée. » 

 
 
 
Résultat du vote :  
 
Délivrés : 89 Rentrés : 89 Blancs : 27 Nuls : 14 Valables : 48 Majorité : 25 
     
Avec 33 suffrages M Frédéric VALLOTTON est élu au siège de premier vice-
président. 
  
 
 b) Election du (de la) deuxième vice-président(e). 
 
Les Verts proposent M. Pascal GEMPERLI. M. Yvan CHRISTINET présente le candidat. 
Cette fonction représente un défi pour un groupe de leur taille et les Verts s’en réjouissent. 
M. Pascal GEMPERLI est entré au Conseil communal le 7 octobre 2009 comme 
« viennent ensuite » d’un Groupe qui n’existe plus, le SVI. Il a été membre du Bureau du 
Conseil entre 2010 et 2011 et a participé à de nombreuses commissions, y compris en 
tant que président. Il s’est engagé auprès des délégations intercommunales auprès de la 
PRM et de l’ERM. Il officie comme médiateur dans les affaires civiles dans le canton de 
Vaud et dans le cadre de la coopération pour le développement. Son expérience dans les 
rangs du Groupe des Verts et son entregent sont autant d’atouts supplémentaires.  
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Il n’y a pas d’autre proposition. Selon l’article 12 de la LC l’assemblée procède au vote au 
bulletin secret. 
 
Résultat du vote : 
 
Délivrés : 89 Rentrés : 89 Blancs : 6 Nuls : 2 Valables : 81 Majorité : 42 
 
Avec 79 suffrages M. Pascal GEMPERLI est élu au siège de deuxième vice-
président.  

 
 
7. a) Election tacite des deux scrutateurs(trices) 
  Sont élus (pas d’autre candidature) :  
  Mme Rita WYSS (EM) proposée par Mme Catherine Hodel. 
  M. Jean-Claude GOY (PSIG) proposé par Mme Maria Grazia Velini. 
 
 b) Election tacite des deux scrutateurs(trices) suppléant(e)s 
  Sont élus (pas d’autre candidature) : 
  Mme Béatrice GENOUD-MAURER (PLR) proposée par M. Yves Menétrey. 
  M. Jean-Pierre MORISETTI (UDC) proposé par Mme Patricia da Rocha. 
 
 
8. a) Election tacite de l'huissier 
  M. Jean-Louis JORDAN poursuit son mandat pour la 3e législature consécutive.  
 
 b) Election tacite de l'huissier suppléant 
  M. Frédéric VOLKEN poursuit son mandat. 
 
 
9.Fixation des indemnités  
 
Le point 9a disparaît car les secrétaires sont désormais au bénéfice d’un contrat de travail. Le 
point 9a devient le point 9b et le point 9c devient le point 9b.   
 
  

a) de l'huissier et de l'huissier suppléant 
 

 Huissier (par année + jetons de présence)  3'000.00  
  
 Huissier-suppléant 
 par heure (non cumulable avec la rémunération de secrétaire-suppléant)     25.00  

 
C’est à l’unanimité moins une abstention que les indemnités proposées par le tournus 
sont acceptées.  
 

b) des membres du Conseil communal dans les différentes fonctions du Conseil et 
du Bureau électoral. 

 
Séances du Conseil communal et de commissions 30.00  
Supplément pour la présidence du Conseil et de commissions  30.00  
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Commissions de gestion et des finances (en soirée) 30.00  
 
Commissions de gestion et des finances (par ½ journée) 60.00  
 
Bureau du Conseil et Bureau électoral (par tranche de 90 min.) 30.00  
 
Président(e) du Conseil (par année + jetons de présence) 2'000.00 
(Payés en 2 fois au mois de janvier et au mois de juillet) 
 

 
A l’unanimité les indemnités citées ci-dessus sont acceptées.  
 

 
10. Nomination de la Commission des finances pour la législature 2016-2021. 
 

 L’article 41 du règlement du Conseil communal prévoit que l’élection est tacite si 
le nombre de candidats n’excède pas le nombre de sièges à repourvoir, ce qui 
est le cas. Les commissaires sont Mmes et MM. :  
 

 
OLIVEIRA Alexandre ENDERLIN François ELSIG Céline 

BORNOZ Mathieu GERMAIN Patrick EGGENBERGER Frédéric 

BUSSLINGER Jean-
Hugues 

HUGONNET Christian MONNEY Bastien  

KUBLER Dominique VELINI Maria Grazia  
 
 

Suppléants   

NUSSBAUM Cyril MENETREY Yves REY Cécile  

LEPORI Xavier LAURENT Philippe  

 
 
11. Nomination de la Commission communale de recours en matière de taxes et impôts 

pour la législature 2016-2021. 

  
Selon l’article 41 du Règlement du Conseil communal, cette commission est élue 
tacitement. Les commissaires sont Mme et MM.  : 

 
OLIVEIRA Alexandre DE BENOIT Alice  

GEMPERLI Pascal BEAUVERD Laurent   

KUBLER Steven   
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12. Nomination de la Commission permanente des pétitions pour la législature 2016-2021 

et de ses suppléants. 
 

 Selon l’article 41 du Règlement du Conseil communal, cette commission est 
élue tacitement. Les commissaires sont Mmes et MM. : 

 
SPILMANN Galina BUSSLINGER Jean-

Hugues 
OUWEHAND Fineke 

DEVAUD Janine HODEL Catherine  

PALMIERI Sandra DUBOCHET Jaques  
 
 

Suppléants   

DA ROCHA Patricia BOVET Emilie DUPONTET Aline  

STERN-GRIN Anne  DECOSTERD Eric   

 
 
13. Nomination des commissions ad hoc en cours ou qui rapporteront au-delà du 30 juin 

2016. 
 

 N° 7/3.16 Mise en œuvre d'une politique de cohésion sociale (SPI) 
 

PASQUALONE Mario ENDERLIN François ZUGER Magali 

BURNAND Pierre Marc DUBOCHET Jaques MARTINET Claire  

KIRCHOFFER Dominique- 
Anne 

THULER Jean-Bernard DIZERENS Charles  

 

 
 
Motion du Groupe PLR « Un sparadrap sur la cicatrice »  
 

BORNOZ Mathieu MONNEY Bastien HODEL Catherine  

PELLEGRINO Laurent REY Lucien   

JATON Maurice  MARTINET Claire  

 
 
 
N° 14/5.16 demande d'un crédit cadre de CHF 905'000.00, réparti sur 5 ans, pour 
le renouvellement de l'infrastructure serveurs, stockage et sauvegarde des 5 
prochaines années (EM) 

 
GEMPERLI Pascal  BARBLAN Tobias SPILLMANN Galina 

KLOETI Philippe 
DELLWO BAUER 
Katharina 

 

GILLIARD Bertrand  HUGONNET Christian   
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N° 49/11.15 Rapport de la Municipalité sur le postulat Aline Dupontet 
"Rendons les quais à la population" 

  
 

CHRISTINET Yvan DUPONTET Aline DA ROCHA Patricia 

BURNAND Pierre Marc THULER Jean-Bernard  

KIRCHOFFER Dominique-
Anne 

GUARNA David  

 

 
14. Nomination des sept délégué(e)s et de cinq suppléant(e)s au Conseil intercommunal 

de l'Association intercommunale pour l'épuration des eaux usées de la région 
morgienne (ERM) pour la législature 2016-2021. 

 

 Le nombre de candidats n’excédant pas le nombre de sièges à repourvoir, il n’y 
a pas d’opposition à ce que cette délégation soit élue tacitement. Les délégués 
sont Mmes et MM.  

 
DA ROCHA Patricia  JATON Maurice WEISSEN Joseph 

STUDER Mélany FROCHAUX Eva  

BURNAND Pierre Marc NGO PEM LISSOUG Rose  

 
Suppléants   

DE BELLIS Giancarlo 
TROGER Alain DELLWO BAUER 

Katharina 

DIND-PERROCHET 
Claudine 

CHASSOT Brian   

 
 

 
15. Nomination de six délégué(e)s au Conseil intercommunal de l'Association scolaire 

intercommunale de Morges et environs (ASIME) pour la législature 2016-2021 ainsi 
que d’un ou plusieurs suppléants. 

 

 Le nombre de candidats n’excédant pas le nombre de sièges à repourvoir, il n’y 
a pas d’opposition à ce que cette délégation soit élue tacitement. Les délégués 
sont Mmes et MM. : 

 
MARTINET  Claire GUARNA David  

FAY Sylvie GAROFALO Romina  

BURNAND Pierre Marc GAZZINI Tarcisio  

 

Suppléants   

VALLOTTON Frédéric  
REYMOND FENTER 
Viviane 

BARBLAN Edith Magali 

LEPORI Xavier HODEL Catherine  
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16. Nomination de seize délégué(e)s au Conseil intercommunal de l'Association Police 

Région Morges (PRM) et de cinq suppléant(e)s pour la législature 2016-2021. 
 

MORISETTI Jean-Pierre FELHMANN Sacha BARBLAN Tobias 

VALLOTTON Frédéric  PALMIERI Sandra JATON Laure 

PASQUALONE Mario KUBLER Steven REY Lucien 

BENKLER Bariza DIZERENS Charles  OUWEHAND Fineke 

GENOUD Béatrice HODEL Catherine   

JATON Maurice GOY Jean-Claude  

 
 

Suppléants   
MARTINET Claire JOTTERAND Blaise  NZIKOU Jean 

CHRISTINET Yvan WYSS Rita   

 
 
17. Nomination de la commission chargée de l'étude du postulat Antoine André "Pour un 

vrai choix dans nos cantines". (PLR) 
 

VALLOTTON Frédéric  DREYFUS Catherine ELSIG Céline 

DEVAUD Janine LAURENT Philippe  

KUBLER Dominique EGGENBERGER Frédéric  

 
 
 
18. Nomination de la commission chargée de l'étude de la modification des statuts de 

l'ASIME. (EM) 
 

MARTINET Claire 
BUSSLINGER Jean-
Hugues 

TRUDU Sylviane  

STERN-GRIN Anne GUARNA David  

BURNAND Pierre Marc REY Lucien  

 
 
19. Préavis de la Municipalité : 
 

 N° 20/6.16 Demande d'un crédit de CHF 231'000.00 pour l'équipement en eau potable 
et en gaz naturel du quartier "En Grassiaz", à Echichens, subside de 
l'Etablissement cantonal d'assurance incendie (ECA) non déduit; (PSIG) 

 

OLIVEIRA Alexandre  BOUVIER Richard GILLIARD Bertrand 

COENDOZ Brigitte NGO PEM LISSOUG Rose  

HODEL Catherine GUEX Ludivine   
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 N° 21/6.16 Réponse à la motion Antoine André et consorts "Pour une meilleure 
accessibilité et une plus grande transparence des débats politiques 
morgiens au travers du site internet de la ville" – Demande d'un crédit de 
CHF 41'000.00 pour assurer la retransmission des séances du Conseil 
communal; (PLR)  

 

DA ROCHA Patricia 
REYMOND FENTER 
Viviane 

THULER Jean-Bernard  

CHRISTINET Yvan DECOSTERD Eric   

BUSSLINGER Jean-
Hugues 

BEAUVERD Laurent   

 
 
 N° 22/6.16 Demande d'un crédit de CHF 555'000.00 pour l'implantation de nouveaux 

sites ecopoint sur le territoire communal, participations de tiers non 
déduites; (PSIG) 

 

MORISETTI Jean-Pierre PELLEGRINO Cora OUWEHAND Fineke 

STERN-GRIN Anne DIZERENS Charles  

KLOETI Philippe FURHOFF Michaël  

 
 
 N° 23/6.16 Demande d'un crédit de CHF 630'000.00, part à la charge de Morges, pour 

la renaturation du Bief, le dragage du port et la remise en état des 
installations portuaires; (PLR) – Ce document vous sera envoyé 
ultérieurement; 

 

DE BELLIS Giancarlo ENDERLIN François WEISSEN Joseph 

DEVAUD Janine  FROCHAUX Eva  

BURNAND Pierre Marc ELSIG Céline   

 
 
 N° 24/6.16 Demande d'un crédit de CHF 860'000.00, subventions et participations de 

tiers non déduites, pour la pose de panneaux photovoltaïques et la 
rénovation de la toiture de Beausobre II; (VER) 

 

SPILLMANN Galina GENOUD Béatrice WEISSEN Joseph  

FAY Sylvie  DIZERENS Charles   

BUSSLINGER Jean-
Hugues 

FURHOFF Michaël   

 
 
 N° 25/6.16 Demande d'un crédit d'étude de projet pour le programme de construction 

d'utilité publique de la Ville dans le périmètre du PPA Morges Gare-Sud, 
d'un montant de CHF 1'365'000.00 TTC, participation de tiers non déduite 
(PSIG) 

 

VALLOTTON Frédéric  BOVET Emilie PETITPIERRE Remi 

BORNOZ Mathieu  CHASSOT Brian   

PELLEGRINO Laurent BEAUVERD Laurent   
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20. Communications du Bureau. 
 
M. Baptiste MULLER fait part de trois communications.  
 
La date de la première séance du Conseil communal de la nouvelle législature est fixée au 
7 septembre 2016. La dernière séance de la législature en cours aura lieu le 22 juin 
prochain sous la présidence de M. Laurent BEAUVERD.  
 
M. le Président invite les conseillers à déposer les formulaires « Données personnelles » 
dûment complétés, auprès de la secrétaire à l’issue de la séance. 
 
Par souci écologique le règlement du Conseil n’est pas distribué comme cela se fait 
habituellement car la nouvelle version sera prochainement disponible. Le document est 
téléchargeable et consultable sur le site Internet de la Ville. Sur demande des personnes 
qui n’auraient pas accès à Internet, le Bureau offre volontiers un exemplaire papier.  
 
 
 

 
21. Communications de la Municipalité. 
 
M. le Syndic Vincent JAQUES excuse la Municipalité pour une erreur d’impression sur la 
communication écrite N° 26/6.16. En effet, il manque la dernière page. Cette 
communication sera retransmise dans son intégralité pour la séance du 7 septembre et 
par mail dans les meilleurs délais.  
 
La Municipalité convie l’assemblée à un moment de convivialité dînatoire dans cette salle, 
sitôt la séance terminée.   
 
M. Baptiste MULLER ouvre la discussion sur les communications du Bureau et de la 
Municipalité. La parole n’est pas demandée, la discussion est close. Il rappelle aux 
commissaires chargés du postulat Antoine André de se réunir auprès du proscenium. 
 
La séance est levée à 20h13.  
 

 

 Le Président  La Secrétaire  
    
    
 Baptiste Müller   Tatyana Laffely Jaquet 
 
 
 
 
 
Annexes :  Liste des Conseillers communaux assermentés 
 Procès-verbal de l'installation et assermentation des Autorités communales 
 














